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Arrêté grand-ducal du 10 juin 2005 portant remplacement d’un membre
du conseil d’administration de l’établissement public «Centre de Musiques Amplifiées».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 26 mai 2004 portant création d’un établissement public nommé Centre de Musiques Amplifiées;

Vu la nomination des membres du conseil d’administration de l’établissement public par arrêté grand-ducal du 13
octobre 2004; 

Considérant la démission d’un membre du conseil d’administration; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et après délibération
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 3 de la loi précitée, Monsieur Alex REUTER, professeur, remplace
Monsieur Olivier TOTH, démissionnaire, au conseil d’administration de l’établissement public «Centre de Musiques
Amplifiées».

Art. 2. Monsieur Alex Reuter termine le mandat du membre démissionnaire. 

Art. 3. Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Culture, Palais de Luxembourg, le 10 juin 2005.
de l’Enseignement supérieur Henri

et de la Recherche,
François Biltgen

Arrêté ministériel du 15 juin 2005 portant répartition entre les communes et les autres propriétaires
de bois des frais de gestion des bois soumis au régime forestier redus pour l’exercice 2002.

Le Ministre de l’Environnement,

Vu la loi modifiée du 4 juillet 1973 portant réorganisation de l’administration des eaux et forêts;

Considérant que les frais de gestion des bois pour l’exercice 2002 à répartir entre les communes et les
établissements publics s’élèvent à 2.570.474,89 (deux millions cinq cent soixante-dix mille quatre cent soixante-
quatorze virgule quatre-vingt-neuf) euros;

Arrête:

Art. 1er. La somme de deux millions cinq cent soixante-dix mille quatre cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-
neuf euros sera remboursée par les communes et établissements publics intéressés, à titre de participation aux frais
de gestion des bois soumis au régime forestier pour l’exercice 2002, à la Trésorerie de l’Etat suivant l’état de
répartition ci-après.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 15 juin 2005.

Le Ministre de l’Environnement,

Lucien Lux

Répartition des frais de gestion pour l’exercice 2002

FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

DIEKIRCH
Bastendorf 1.539,83 8.439,45 9.979,28 

Beaufort 2.619,10 14.354,74 16.973,84 

Bech 3.734,50 20.467,98 24.202,48 

Berdorf 3.837,04 21.030,00 24.867,04 

Bettendorf 2.525,41 13.841,21 16.366,62 

Bourscheid 87,10 477,37 564,47 

Consdorf 7.402,03 40.568,94 47.970,97 

Diekirch 3.280,49 17.979,69 21.260,18 
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FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Echternach 6.760,11 37.050,71 43.810,82 

Ermsdorf 2.742,53 15.031,20 17.773,73 

Erpeldange 845,80 4.635,63 5.481,43 

Ettelbruck 2.864,05 15.697,24 18.561,29 

Feulen 815,84 4.471,47 5.287,31 

Fouhren 1.100,10 6.029,39 7.129,49 

Medernach 4.734,12 25.946,69 30.680,81 

Nommern 2.707,43 14.838,82 17.546,25 

Putscheid 22,31 122,27 144,58 

Reisdorf 3.219,86 17.647,33 20.867,19 

Rosport 4.805,92 26.340,19 31.146,11 

Schieren 2.468,46 13.529,09 15.997,55 

Vianden 1.406,22 7.707,19 9.113,41 

Waldbillig 1.878,36 10.294,90 12.173,26 

TOTAL 61.396,61 336.501,50 397.898,11 

GREVENMACHER
Betzdorf 7.912,58 43.367,13 51.279,71 

Biwer 6.007,82 32.927,56 38.935,38 

Bous 3.124,37 17.123,99 20.248,36 

Burmerange 717,20 3.930,81 4.648,01 

Dalheim 5.891,88 32.292,14 38.184,02 

Flaxweiler 7.180,29 39.353,65 46.533,94 

Grevenmacher 9.533,19 52.249,36 61.782,55 

Junglinster (anc. commune Rodenbourg) 4.339,82 23.785,63 28.125,45 

Lenningen 6.522,70 35.749,51 42.272,21 

Manternach 3.304,30 18.110,18 21.414,48 

Mertert 3.107,13 17.029,54 20.136,67 

Mompach 7.366,27 40.372,94 47.739,21 

Mondorf 748,84 4.104,22 4.853,06 

Remerschen 2.614,08 14.327,21 16.941,29 

Remich 1.997,44 10.947,52 12.944,96 

Stadtbredimus 3.496,25 19.162,20 22.658,45 

Waldbredimus 1.579,62 8.657,57 10.237,19 

Wellenstein 2.678,11 14.678,14 17.356,25 

Wormeldange 4.813,05 26.379,27 31.192,32 

TOTAL 82.934,94 454.548,57 537.483,51 

LUXEMBOURG-EST
Bettembourg 2.306,89 12.643,54 14.950,43 

Contern 3.144,62 17.234,97 20.379,59 

Dudelange 2.531,25 13.873,24 16.404,49 

Frisange 354,62 1.943,57 2.298,19 

Hesperange 3.805,73 20.858,38 24.664,11 

Niederanven 3.362,64 18.429,89 21.792,53 

Roeser 1.714,14 9.394,82 11.108,96 

Sandweiler 1.919,95 10.522,86 12.442,81 
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FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS COMMUNALES chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Schuttrange 2.320,24 12.716,73 15.036,97 
Weiler-la-Tour 1.799,42 9.862,21 11.661,63 

TOTAL 23.259,50 127.480,21 150.739,71  

LUXEMBOURG-OUEST
Bascharage 3.394,27 18.603,28 21.997,55 
Bertrange 7.092,78 38.874,02 45.966,80 
Clemency 7.075,30 38.778,21 45.853,51 
Differdange 3.667,68 20.101,75 23.769,43 
Dippach 5.480,36 30.036,68 35.517,04 
Esch/Alzette 1.871,95 10.259,78 12.131,73 
Garnich 2.332,33 12.783,00 15.115,33 
Kayl 2.154,41 11.807,87 13.962,28 
Kehlen 7.209,41 39.513,25 46.722,66 
Kopstal 5.339,77 29.266,15 34.605,92 
Leudelange 4.470,24 24.500,43 28.970,67 
Luxembourg 12.356,96 67.725,83 80.082,79 
Mamer 6.580,33 36.065,37 42.645,70 
Mondercange 831,69 4.558,31 5.390,00 
Pétange 1.469,68 8.054,99 9.524,67 
Reckange/Mess 809,80 4.438,36 5.248,16 
Rumelange 1.596,28 8.748,85 10.345,13 
Sanem 615,19 3.371,75 3.986,94 
Schifflange 594,25 3.256,97 3.851,22 
Steinsel 4.283,27 23.475,67 27.758,94 
Strassen 5.999,52 32.882,07 38.881,59 
Walferdange 3.774,57 20.687,63 24.462,20 

TOTAL 89.000,04 487.790,22 576.790,26  

MERSCH
Beckerich 6.441,03 35.301,88 41.742,91 
Berg 415,67 2.278,21 2.693,88 
Bissen 5.150,85 28.230,72 33.381,57 
Boevange 3.045,29 16.690,58 19.735,87 
Ell 2.229,30 12.218,31 14.447,61 
Fischbach 4.666,21 25.574,51 30.240,72 
Heffingen 2.974,50 16.302,62 19.277,12 
Hobscheid 10.912,17 59.807,27 70.719,44 
Junglinster (anc. commune) 879,35 4.819,51 5.698,86 
Koerich 3.220,86 17.652,84 20.873,70 
Larochette 3.221,37 17.655,64 20.877,01 
Lintgen 6.933,87 38.003,08 44.936,95 
Lorentzweiler 3.504,58 19.207,86 22.712,44 
Mersch 18.857,83 103.355,72 122.213,55 
Rambrouch (anc. commune Folschette) 4.769,76 26.142,04 30.911,80 
Redange 2.973,96 16.299,61 19.273,57 
Saeul 4.634,79 25.402,28 30.037,07 
Septfontaines 1.939,78 10.631,53 12.571,31 
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FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS DES ETABL. PUBLICS chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion
DIEKIRCH
Steinfort 957,65 5.248,70 6.206,35 
Tuntange 2.539,05 13.916,01 16.455,06 
Useldange 353,22 1.935,95 2.289,17 
Vichten 2,78 15,24 18,02 

TOTAL 90.623,87 496.690,11 587.313,98 

WILTZ
Bettborn 4.674,21 25.618,34 30.292,55 
Boulaide 2.146,00 11.761,78 13.907,78 
Clervaux 172,49 945,36 1.117,85 
Consthum 15,18 83,21 98,39 
Esch/Sûre 118,96 651,98 770,94 
Eschweiler 31,52 172,76 204,28 
Goesdorf 22,25 121,95 144,20 
Grosbous 3.309,86 18.140,64 21.450,50 
Heiderscheid 71,97 394,43 466,40 
Heinerscheid 927,33 5.082,52 6.009,85 
Hoscheid 6,08 33,35 39,43 
Hosingen 1.941,03 10.638,38 12.579,41 
Kautenbach 39,63 217,22 256,85 
Lac de la Haute/Sûre 3.835,27 21.020,28 24.855,55 
Mertzig 1.305,29 7.154,04 8.459,33 
Munshausen 17,22 94,40 111,62 
Neunhausen 80,48 441,11 521,59 
Rambrouch (sauf anc. commune de Folschette) 8.173,25 44.795,84 52.969,09 
Troisvierges 59,51 326,15 385,66 
Wahl 3.069,79 16.824,85 19.894,64 
Weiswampach 518,91 2.844,04 3.362,95 
Wiltz 3.132,78 17.170,12 20.302,90 
Wilwerwiltz 27,93 153,07 181,00 
Wincrange 59,68 327,10 386,78 
Winseler 3,77 20,64 24,41 

TOTAL 33.760,39 185.033,56 218.793,95 
Bastendorf, fabr. égl. 28,45 155,93 184,38 
Bourscheid, fabr. égl. 17,09 93,69 110,78 
Brandenbourg, fabr. égl. 77,53 424,92 502,45 
Diekirch, fabr. égl. 7,88 43,19 51,07 
Echternach, fabr. égl. 6,20 33,98 40,18 
Echternach, hospice civil 120,81 662,15 782,96 
Eppeldorf, fabr. égl. 2,03 11,12 13,15 
Ermsdorf, fabr. égl. 0,23 1,27 1,50 
Feulen, fabr. égl. 1,97 10,80 12,77 
Fouhren, la cure 1,27 6,99 8,26 
Hemstal, le douaire 45,54 249,62 295,16 
Kehmen, fabr. égl. 5,74 31,44 37,18 
Merscheid, fabr. égl. 10,31 56,53 66,84 
Michelau, fabr. égl. 5,85 32,08 37,93 
Nommern, le douaire 18,77 102,89 121,66 
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FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS DES ETABL. PUBLICS chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Scheidel, fabr. égl. 4,64 25,41 30,05 
Schieren, fabr. égl. 21,73 119,09 140,82 
Stolzembourg, fabr. égl. 6,84 37,47 44,31 
S.E.O. 2.800,38 15.348,28 18.148,66 
Tandel, fabr. égl. 6,37 34,93 41,30 
Vianden, Etabl. Vieill. et l'Inval. 408,88 2.240,96 2.649,84 
Welscheid, fabr. égl. 13,62 74,63 88,25 
Welscheid, la cure 7,65 41,92 49,57 

TOTAL 3.619,78 19.839,29 23.459,07 

GREVENMACHER
Dahleim, fabr. égl. 4,58 25,09 29,67 
Ellange, fabr. égl. 20,28 111,15 131,43 
Wintrange, la chapelle 0,99 5,40 6,39 

TOTAL 25,85 141,64 167,49  

LUXEMBOURG-EST
Grunewald, Caisse de Pens. 4.238,43 23.229,91 27.468,34 
Hassel, fabr. égl. 39,81 218,18 257,99 
Hellange, fabr. égl. 32,51 178,16 210,67 
Livange, fabr. égl. 9,27 50,81 60,08 
Sandweiler, fabr. égl. 7,36 40,33 47,69 

TOTAL 4.327,38 23.717,39 28.044,77 

LUXEMBOURG-OUEST
Ehlange/Mess, fabr. égl. 3,94 21,60 25,54 
Fingig, fabr. égl. 3,71 20,32 24,03 
Hautcharage, fabr. égl. 6,61 36,20 42,81 
Luxembourg, hospice civil (partie) 28,16 154,34 182,50 
Luxembourg, Fondation Norbert Metz 56,84 311,54 368,38 

TOTAL 99,26 544,00 643,26 

MERSCH
Eischen, fabr. égl. 7,36 40,33 47,69 
Ell, fabr. égl. 29,38 161,01 190,39 
Folschette, fabr. égl. 3,53 19,37 22,90 
Greisch, fabr. égl. 1,62 8,89 10,51 
Hostert, la chapelle 4,23 23,18 27,41 
Larochette, fabr. égl. 0,70 3,81 4,51 
Larochette-Nommern, Etabl. Vieill. et l'Inval. 4.132,50 22.649,33 26.781,83 
Luxembourg, hospice civil (partie) 625,92 3.430,52 4.056,44 
Michelbouch, fabr. égl. 23,29 127,67 150,96 
Michelbouch, la fondation 23,35 127,98 151,33 
Nagem, fabr. égl. 12,05 66,06 78,11 
Oberpallen, fabr. égl. 3,82 20,96 24,78 
Ospern, fabr. égl. 21,50 117,82 139,32 
Petit Nobressart, fabr. égl. 7,19 39,38 46,57 
Rambrouch, fabr. égl. 4,35 23,82 28,17 
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FRAIS DE GESTION 2002 Traitements des Traitements des Total
FORETS DES ETABL. PUBLICS chefs de préposés Frais de

cantonnement forestiers gestion

Redange, le douaire 0,75 4,13 4,88 
Roodt, fabr. égl. 24,92 136,56 161,48 
Syndicat des Eaux du Sud 78,86 432,22 511,08 
Vichten, bur. de bienfaisance 1,62 8,89 10,51 
Vichten, fabr. égl. 8,17 44,78 52,95 

TOTAL 5.015,11 27.486,71 32.501,82 

WILTZ
Arsdorf, fabr. égl. 4,29 23,50 27,79 
Basbellain, fabr. égl. 112,12 614,51 726,63 
Bavigne, fabr. égl. 12,05 66,06 78,11 
Bettborn, fabr. égl. 5,21 28,58 33,79 
Bigonville, fabr. égl. 44,50 243,90 288,40 
Binsfeld/Holler, fabr. égl. 13,67 74,95 88,62 
Biwisch, fabr. égl. 3,77 20,64 24,41 
Brachtenbach, fabr. égl. 30,13 165,14 195,27 
Büderscheid, fabr. égl. 25,38 139,10 164,48 
Buschrodt, fabr. égl. 2,67 14,61 17,28 
Clervaux, fabr. égl. 5,04 27,63 32,67 
Clervaux, syndicat intercommunal 16,05 87,97 104,02 
Consthum, le douaire 0,75 4,13 4,88 
Consthum, fabr. égl. 32,56 178,48 211,04 
Dellen, fabr. égl. 3,07 16,83 19,90 
Derenbach, fabr. égl. 6,72 36,84 43,56 
Doennange, fabr. égl. 29,55 161,96 191,51 
Dorscheid, la chapelle 4,06 22,23 26,29 
Dunckrodt, fabr. égl. 6,78 37,16 43,94 
Enscherange, fabr. égl. 2,20 12,07 14,27 
Esch-sur-Sûre, fabr. égl. 0,81 4,45 5,26 
Eschweiler, fabr. égl. 1,80 9,84 11,64 
Fischbach, la chapelle 7,13 39,06 46,19 
Goesdorf, bur. de bienfaisance 5,97 32,71 38,68 
Goesdorf, fabr. égl. 44,10 241,68 285,78 
Grevels/Rindschleiden, fabr. égl. 7,76 42,56 50,32 
Grosbous, bur. de bienfaisance 5,74 31,44 37,18 
Grosbous, fabr. égl. 69,59 381,41 451,00 
Hachiville, fabr. égl. 34,42 188,64 223,06 
Harlange, le douaire 8,81 48,27 57,08 
Harlange, fabr. égl. 18,19 99,72 117,91 
Hautbellain, fabr. égl. 160,62 880,32 1.040,94 
Heiderscheid, fabr.égl. 8,58 47,00 55,58 
Heinerscheid, fabr. égl. 11,94 65,42 77,36 
Holtz, fabr. égl. 21,44 117,50 138,94 
Holzthum, fabr. égl. 4,69 25,72 30,41 
Hoscheid, fabr. égl. 22,77 124,81 147,58 
Hosingen, fabr. égl. 9,56 52,40 61,96 
Hupperdange, fabr. égl. 1,27 6,99 8,26 
Kaundorf, fabr. égl. 79,38 435,08 514,46 
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Kautenbach, fabr, égl. 188,66 1.034,03 1.222,69 
Liefrange, la chapelle 3,24 17,78 21,02 
Mecher, fabr. égl. 26,83 147,04 173,87 
Merkholtz, fabr. égl. 56,50 309,64 366,14 
Merscheid, fabr. égl. 6,84 37,47 44,31 
Neidhausen, fabr. égl. 49,97 273,89 323,86 
Niederwiltz, fabr. égl. 265,27 1.453,87 1.719,14 
Nocher, la chapelle 18,60 101,94 120,54 
Noertrange, fabr. égl. 93,58 512,89 606,47 
Obereisenbach, fabr. égl. 102,65 562,61 665,26 
Oberwampach, le douaire 5,68 31,12 36,80 
Perlé, fabr. égl. 7,53 41,28 48,81 
Rindschleiden, le douaire 6,95 38,11 45,06 
Rodershausen, fabr. égl. 1,33 7,30 8,63 
Surré, le douaire 22,02 120,68 142,70 
Tadler, la chapelle 62,81 344,25 407,06 
Tarchamps, fabr. égl. 25,09 137,51 162,60 
Tarchamps, la cure 39,98 219,13 259,11 
Weicherdange, fabr. égl. 26,19 143,54 169,73 
Weicherdange, le douaire 2,32 12,70 15,02 
Wiltz, fabr. égl. 28,57 156,57 185,14 
Wilwerdange, fabr. égl. 578,23 3.169,13 3.747,36 
Wilwerwiltz, fabr. égl. 4,00 21,91 25,91 
Winseler, la chapelle 59,45 325,83 385,28 

TOTAL 2.567,43 14.071,53 16.638,96 

TOTAL FORETS COMMUNALES 380.975,35 2.088.044,17 2.469.019,52 
TOTAL FORETS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 15.654,81 85.800,56 101.455,37 
TOTAL FRAIS DE GESTION 396.630,16 2.173.844,73 2.570.474,89 

Arrêté ministériel du 22 juin 2005 portant approbation de la modification des statuts de la société
de secours mutuels «Caisse Générale de Prévoyance».

Le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale,

Vu la loi modifiée du 7 juillet 1961 concernant les sociétés de secours mutuels;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 1961 déterminant le fonctionnement des sociétés de secours

mutuels;
Vu l’avis du Conseil Supérieur de la Mutualité;
Constatant que les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Générale de Prévoyance»

sont conformes aux dispositions des lois et règlements;
Constatant, en outre, que les recettes assurées sont suffisantes pour faire face aux prestations statutaires de la

société;

Arrête:

Art. 1er. Les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Générale de Prévoyance» sont
approuvées.

Art. 2. Le présent arrêté, avec en annexe les nouvelles dispositions statutaires, est publié au Mémorial.

Luxembourg, le 22 juin 2005.

Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale,
Mars Di Bartolomeo
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ANNEXE
Modification des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Générale de Prévoyance»

1° L’article 6 prend la teneur suivante:

«Art. 6. Le membre qui désire être admis doit remplir une demande d’adhésion. Dans cette demande il doit se
décider par écrit s’il désire souscrire à une indemnité de décès variant de 14,87 à 297,40 € au nombre-indice 100.»

2° L’article 7 est modifié comme suit:

«Art. 7. Le conseil d’administration décide à la majorité des voix sur chaque demande d’adhésion.»

3° L’article 9 prend la teneur suivante:

«Art. 9. Lors de l’adhésion d’un couple, chaque conjoint ou partenaire légal au sens de la loi du 9 juillet 2004 relative
aux effets légaux de certains partenariats est admis comme membre séparé. La cotisation annuelle est fixée séparément
selon l’âge de chacun des époux ou partenaires légaux. La cotisation annuelle est cumulée et sera prélevée ensemble.»

4° L’article 10 est modifié comme suit:

«Art. 10. Les personnes qui introduisent leur demande d’adhésion avant le 1er décembre sont admises
rétroactivement au 1er janvier. Celles qui présentent leur demande d’adhésion à partir du 1er décembre sont admises
à partir du 1er janvier de l’année suivante. Chaque membre a droit à un exemplaire des statuts avec confirmation du
montant et de la cotisation annuelle et de l’indemnité de décès choisie.»

5° L’article 27 prend la teneur suivante:

«Art. 27. Les membres doivent s’acquitter, lors de l’adhésion, d’une taxe d’inscription fixée à 0,62 € au nombre-
indice 100.»

6° L’article 28 est modifié comme suit:

«Art. 28. Pour les membres du groupe A, prévu à l’article 3 des statuts, la cotisation annuelle fixée lors de
l’adhésion est majorée de 50%.

Il est loisible aux membres de ce groupe, âgés de 50 à 65 ans accomplis, de solliciter une majoration de leur
indemnité de décès jusqu’à 297,40 € au nombre-indice 100. A cet effet, ils doivent opérer un rachat correspondant à
chaque année dépassant cet âge, selon les tarifs en vigueur.»

7° L’article 29 prend la teneur suivante:

«Art. 29. Les membres des groupes B et C prévus à l’article 3 paient une cotisation annuelle fixée par rapport à
l’âge au moment de l’adhésion, par application de l’article 8.

Cette cotisation est fixée comme suit pour une indemnité de décès de 14,87 € au nombre-indice 100:
de la 18e jusqu’à la 28e année de vie comprise: 0,25 € au nombre-indice 100;
de la 29e jusqu’à la 35e année de vie comprise: 0,32 € au nombre-indice 100;
de la 36e jusqu’à la 41e année de vie comprise: 0,42 € au nombre-indice 100;
de la 42e jusqu’à la 47e année de vie comprise: 0,52 € au nombre-indice 100;
de la 48e jusqu’à la 53e année de vie comprise: 0,69 € au nombre-indice 100;
de la 54e jusqu’à la 59e année de vie comprise: 0,92 € au nombre-indice 100;
de la 60e jusqu’à la 65e année de vie comprise: 1,39 € au nombre-indice 100.
Pour une indemnité de décès de 14,87 à 297,40 € au nombre-indice 100, la cotisation est doublée ou fixée au

multiple des sommes précitées. La cotisation annuelle ne peut pas être inférieure à 0,74 € au nombre-indice 100.»

8° L’article 30 est modifié comme suit:

«Art. 30. La cotisation annuelle est à payer au cours du premier trimestre. Pour les membres admis au cours de
l’année, la cotisation annuelle est à payer dans les trente jours suivant l’invitation, mais en tout cas avant la fin de l’année.
Les frais de recouvrement et de rappel des cotisations arriérées sont à charge du membre.

Les cotisations éventuellement payées de trop en cas de décès sont restituées aux héritiers.»

9° L’article 31 prend la teneur suivante:

«Art. 31. 
A. Pour les membres du groupe A, l’indemnité de décès choisie lors de l’adhésion est doublée.
B. L’indemnité de décès est payée aux héritiers. Elle s’élève à:

33% pendant la 1re année d’affiliation,
66% pendant la 2e année d’affiliation,
100% à partir de la 3e année d’affiliation.
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Pendant les trois premières années d’affiliation, l’indemnité de décès est payée intégralement en cas d’accident avec
décès immédiat.»

10° L’article 32 est modifié comme suit:

«Art. 32. 

a) Pour les membres qui font partie de la société depuis 20 ans au moins, l’indemnité de décès est majorée de 50%.

b) Pour toute affiliation dépassant 20 années, l’indemnité de décès déterminée sub a) ci avant s’accroît d’un montant
fixe et invariable de 5% pour chaque année supplémentaire d’affiliation.»

11° L’article 34 prend la teneur suivante:

«Art. 34. Ont droit aux indemnités de décès dans l’ordre suivant:

1. le conjoint ou partenaire légal survivant,

2. les enfants,

3. les parents,

4. les frères et sœurs.

Il est cependant loisible au membre de désigner comme seul ayant droit une personne ou un organisme de son
choix.

Le cas échéant, l’indemnité de décès peut être payée à la personne justifiant avoir avancé les frais de dernière
maladie et d’enterrement.»

Arrêté ministériel du 22 juin 2005 portant approbation de la modification des statuts de la société
de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste du Grand-Duché de Luxembourg».

Le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale,

Vu la loi modifiée du 7 juillet 1961 concernant les sociétés de secours mutuels;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 1961 déterminant le fonctionnement des sociétés de secours
mutuels;

Vu l’avis du Conseil Supérieur de la Mutualité;

Constatant que les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale
Mutualiste du Grand-Duché de Luxembourg» sont conformes aux dispositions des lois et règlements;

Constatant, en outre, que les recettes assurées sont suffisantes pour faire face aux prestations statutaires de la
société;

Arrête:

Art. 1er. Les modifications des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste du
Grand-Duché de Luxembourg» sont approuvées et entrent en vigueur au 1er juillet 2005.

Art. 2. Le présent arrêté, avec en annexe les nouvelles dispositions statutaires, est publié au Mémorial.

Luxembourg, le 22 juin 2005.

Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale,
Mars Di Bartolomeo

ANNEXE

Modification des statuts de la société de secours mutuels «Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste
du Grand-Duché de Luxembourg», texte entrant en vigueur le 1er juillet 2005

REGIME COMMUN

1° Le paragraphe b) – Frais de traitement pré- et postopératoires – de l’article 22 - est modifié comme suit:

«Les délais pré- et postopératoires de 90 jours valent également pour le remboursement, selon les tarifs officiels,
d’éventuelles hospitalisations ou réhospitalisations en relation avec l’intervention chirurgicale proprement dite ou le
traitement médical grave jusqu’à concurrence de la durée maximale prévue à l’annexe Ic) des statuts. La présentation
d’un certificat du médecin traitant attestant que l’hospitalisation est en relation directe avec l’acte opératoire ou le
traitement médical grave en question, ainsi que l’avis favorable du médecin-conseil de la CMCM sont de rigueur.»
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2° Le paragraphe 3 de l’article 24 – est modifié comme suit:

«Par dérogation aux dispositions de l’article 23 des statuts, la CMCM rembourse le montant maximum ci-après:

a) Chirurgie parodontale: 75 € par demi-arcade et par période de 5 ans

b) Implants dentaires: 75 € par implant dentaire»

3° Le paragraphe 2 – Prothèse dentaire conjointe – de l’article 25 est modifié comme suit:

«DB23 Couronne à facette 70 €

DB25 Couronne télescopique servant d’ancrage à une prothèse adjointe 75 €

DB26 Articulation, glissière ou construction similaire incorporée à une couronne ou un inlay 
servant d’ancrage à une prothèse adjointe 40 €

DB28 Inlay servant de pilier de bridge 40 €

DB31 Reconstitution sur inlay-pivot par couronne 40 €

DB33 Couronne jacket en porcelaine 70 €

DB36 Descellement d’une dent à pivot ou d’un pivot radiculaire cassé 5 €

DB37 Réparation d’une prothèse conjointe, descellement et rescellement non compris 13 €

DB47 Elément de bridge céramo-métallique 70 €

La CMCM prend en charge les huit dents antérieures (supérieures et inférieures) des prothèses dentaires conjointes
provisoires à raison de 13 € l’unité, à savoir:

14 - 11 / 21 - 24
44 - 41 / 31 - 34

La CMCM prend en charge les métaux précieux utilisés jusqu’à concurrence de 35 € par élément pour les positions
suivantes:

DB21 Couronne coulée

DB24 Couronne trois quarts

DB29 Dent à pivot avec anneau radiculaire (genre Richmond)

DB30 Dent à pivot en porcelaine ou résine massive (genre Davis)

DB48 Elément de bridge barre (spring bridge)

DB49 Elément de bridge en métal massif

DB50 Elément de bridge en résine

DB51 Elément de bridge à facette ou dent à tube»

4° L’annexe I est modifiée comme suit:

La liste des actes médicaux relevés sous le point a) - Interventions chirurgicales légères et moyennes - est complétée
comme suit:

«Chapitre 2 – Chirurgie

Section 7 – Neurochirurgie, Chirurgie du rachis

2N88 Thermocoagulation facettaire, quel que soit le nombre d’étages ou de côtés traités, une séance pour une
période de 6 mois

Chapitre 6 – Gynécologie

Section 1 – Obstétrique

6A87 Choriocentèse-biopsie de trophoblaste

6A89 Pose de cathéter fœtal en vue de drainage sous contrôle échographique, par pose»

Arrêté ministériel du 22 juin 2005 portant nomination des membres de la commission d’agrément
prévue à l’article 4 du règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 1994 concernant la mise sur
le marché et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité Sociale,

Vu l’article 4 du règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 1994 concernant la mise sur le marché et l’utilisation
des produits phytopharmaceutiques;
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Arrêtent:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission d’agrément pour une durée de cinq ans:

a) Membres effectifs:

MM. ASCHMAN Antoine, ingénieur-chef de division à l’Administration des services techniques 
de l’agriculture,

MEYERS René, ingénieur-chef de division au Laboratoire de contrôle et d’essais à 
Ettelbruck,

FISCHER Serge, assistant technique viticole à l’Institut viti-vinicole à Remich,

Mme BACKES-LIES Mariette, pharmacien-inspecteur à la Division de la pharmacie et des médicaments,

Mme DAUBERSCHMIDT Carole, ingénieur à la Division du contrôle des denrées alimentaires,

M. KREMER Marc, ingénieur 1ère classe auprès de l’Inspection du travail et des mines,

b) Membres suppléants:

MM. MERSCH Jean, ingénieur 1ère classe au Laboratoire de contrôle et d’essais à Ettelbruck,

KUHN Marc, assistant technique viticole à l’Institut viti-vinicole à Remich,

Mme FABER Monique, ingénieur à l’Administration des services techniques de l’agriculture,

MM. ROBERT Jean-Louis, ingénieur 1ère classe à la Division de la pharmacie et des médicaments,

MORIS Gilbert, ingénieur à la Division du contrôle des denrées alimentaires,

Mme WETZ Nathalie ingénieur-technicien auprès de l’Inspection du travail et des mines.

Art. 2. M. ASCHMAN Antoine remplira les fonctions de président de la commission d’agrément. M. DEGROOTE
Marc, inspecteur principal 1er en rang à l’Administration des services techniques de l’agriculture est adjoint à la
commission comme secrétaire.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à chacun des membres pour
lui servir de titre, à la Cour des comptes et au Contrôleur financier pour information.

Luxembourg, le 22 juin 2005.

Le Ministre de l’Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Développement rural,
Fernand Boden

Le Ministre de la Santé 
et de la Sécurité Sociale,
Mars Di Bartolomeo

Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 14 juin 2005
Monsieur André Jean PEFFER, directeur adjoint à l’administration du cadastre et de la topographie, a été nommé
directeur de la même administration.

Administration des Contributions Directes. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 10 juin 2005,
démission honorable de ses fonctions avec effet au 1er septembre 2005 a été accordée, sur sa demande, à Monsieur
François BLAESER, directeur de l’administration des contributions directes.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur François
BLAESER préqualifié.

Administration des Douanes et Accises. – Examen-concours en 2005. – Il est porté à la connaissance de
tous les intéressés, qui remplissent les conditions de l’article 4 du règlement grand-ducal du 1er juin 1964 (conditions
d’admission aux emplois et fonctions de l’administration des douanes), que l’examen-concours organisé par
l’administraton des douanes et accises au cours de l’année 2005 pour la 

carrière inférieure des douanes et accises
examen-concours des volontaires de l’Armée,

candidats à l’admission au cours de spécialisation organisé par l’administration des douanes et accises:

annoncé pour le mois de juillet 2005 est reporté au mois de septembre 2005.
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Centre commun de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 juin 2005, Madame
Josiane MULLER, épouse MOUSEL, conseiller-informaticien auprès du Centre commun de la sécurité sociale, a été
nommée à la fonction de conseiller-informaticien 1ère classe auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet
au 1er juillet 2005.

Conseil d’Etat. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 10 juin 2005 Son Altesse Royale le Prince Guillaume,
Grand-Duc Héritier de Luxembourg a été nommé membre du Conseil d’Etat.

Conseil d’Etat. – Titre honorifique. – Par arrêté grand-ducal du 13 mai 2005 le titre de Conseiller d’Etat
honoraire a été conféré à Monsieur Carlo MEINTZ.

Par arrêté grand-ducal du 10 juin 2005 le titre honorifique de ses fonctions de Vice-Président du Conseil d’Etat a
été conféré à Monsieur Claude BICHELER.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame DAUTI Zhulja, née le 17.05.1959 à Durres (Albanie),
demeurant à Alzingen.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur DE CASTRO MENDES Alvaro José, né le 27.05.1962
à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Tétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MENDES José.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur DORNEANU Dorel, né le 25.08.1960 à Bucarest
(Roumanie), demeurant à Senningen.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur DOS SANTOS DA LUZ José, né le 03.03.1960 à Sao
Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur MASURA Lukas, né le 20.07.1983 à Bratislava
(Slovaquie), demeurant à Tétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur MUTOMBO BETU Kabasele, né le 16.09.1962 à
Kinshasa (Rép. démocratique du Congo), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame N’DAW Marie, née le 09.10.1967 à Conakry
(Guinée), demeurant à Luxembourg.
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Cette naturalisation a été acceptée le 18.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur NOVALIC Dzemal, né le 31.08.1978 à Lagatore
(Serbie-et-Monténégro), demeurant à Tétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur PEPRAH Kofi, né le 09.05.1962 à Mampong (Ghana),
demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur PEREIRA DE ALMEIDA Francisco José, né le
07.03.1971 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Rodange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.06.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur WEN Heping, né le 11.01.1953 à Xian/Shaanxi
(Chine), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur ZARKOV Drago, né le 22.08.1974 à Ettelbruck,
demeurant à Harlange.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur ADROVIC Raif, né le 18.12.1963 à Donja
Vrbica/Berane (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame LICINA Jasmina, née le 05.04.1964 à
Radmance/Berane (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur DE CASTRO MENDES Domingos Joao, né le
27.05.1962 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MENDES Jean.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame DA CONCEIÇAO AZEVEDO Ana Julia, née le
18.01.1966 à Agualva-Cacem/Sintra (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de AZEVEDO Ana Julia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur GOMES BORGAS Adelino José, né le 22.03.1972 à
Huambo (Angola), demeurant à Wilwerdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BORGAS José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame LOPES SEQUEIRA DA SILVA Lilia, née le 23.01.1966
à Sao Joao de Loure/Albergaria-a-Velha (Portugal), demeurant à Wilwerdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.06.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES Lily.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur MARINESCU Cristian Florian, né le 11.03.1967 à
Bucarest (Roumanie), demeurant à Imbringen.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MAAR Christian.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame NEDELCU Nicoleta, née le 05.04.1969 à Bucarest
(Roumanie), demeurant à Imbringen.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NEIS Nicoletta.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur MARINOV Tzvetan, né le 23.05.1971 à Sofia
(Bulgarie), demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame TANEVA Guergana, née le 28.09.1971 à Sofia
(Bulgarie), demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur QU Sanrong, né le 14.05.1952 à Shanghai (Chine),
demeurant à Larochette.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame DAI Sanzhuan, née le 30.09.1952 à Shanghai (Chine),
demeurant à Larochette.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur SHAFIQ Muhammad, né le 01.01.1964 à Lahore
(Pakistan), demeurant à Howald.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame SIDDIQUE Rehana Parveen, née le 26.09.1972 à
Lahore (Pakistan), demeurant à Howald.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée au sieur STYRC Mikolaj Witold, né le 10.09.1950 à Chelm
(Pologne), demeurant à Kopstal.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.04.2005, la naturalisation est accordée à la dame LAVALL Anita Hannelore, née le 20.09.1941 à
Amnéville (France), demeurant à Kopstal.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.05.2005 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 28 juin 2005, Monsieur le Docteur Patrick TRUONG, né le
21 septembre 1950, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 28 juin 2005, Monsieur le Docteur Paul BECQUEVORT, né le 26 octobre 1939, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine nucléaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 28 juin 2005, Monsieur le Docteur François FUZELLIER, né le 8 janvier 1969, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 27 juin 2005, Monsieur Sylvain RODENBACH, né le
15.10.1974, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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